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A V I S 

sur le projet de règlement grand�ducal modifiant le règle� 
ment grand�ducal du 21 février 1978 portant organisation 
de cours d'orientation et d'initiation professionnelles 

Par dépêche du 22 mars 1984, Monsieur le Commissaire du Gouvernement à la forma
tion professionnelle a soumis, pour avis urgent, le projet sous rubrique à la 
Chambre des Fonctionnaires et Employés publics. 

La loi du 24 décembre 1977 autorisant le Gouvernement à prendre les mesures des� 
tinées à stimuler la croissance économique et à maintenir le plein emploi a pré
vu en son article 8 que "pour les jeunes ayant suffi à l'obligation scolaire ••• 
le Gouvernement en conseil peut charger le ministre de l'Education Nationale 
d'organiser des cours d'initiation et d'orientation professionnelles dont les 
modalités d'organisation sont déterminées par règlement grand-ducal". 

Selon les indications fournies dans le commentaire du projet sous avis, les ré� 
sultats de cette mesure sont positifs, puisque plus de 60% des jeunes ayant sui
vi ces cours ont pu être insérés dans la vie professionnelle. 

"Pour tenir compte de l'ensemble des expériences et des résultats acquis et de 
l'évolution enregistrée depuis 1978 ••• , le Gouvernement entend apporter certai
nes modifications au règlement grand-ducal du 21 février 1978 portant organisa
tion de cours d'orientation et d'initiation professionnelles." 

En particulier, il est prévu d'étendre "la méthode d'orientation et de placement 
prônée par les COIP .�. à la dernière année de l'obligation scolaire au niveau 
de l'enseignement complémentaire". 

A cette fin, "il est proposé de créer des structures décentralisées", à savoir 
des équipes régionales composées d'un ou de plusieurs éducateurs ou enseignants 
spécialement formés. 

Il sera donc nécessairement "fait appel" à du personnel supplémentaire qui rece
vra une formation spécialisée par un institut appelé "IFEM" (qui existe sans ba
se légale). 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics est entièrement d'accord avec 
les buts poursuivis et elle souscrit à tous les efforts qui sont entrepris pour 
procurer un emploi stable aux jeunes, et particulièrement à ceux qui n'ont pas 
réussi à acquérir une qualification professionnelle leur facilitant l'insertion 
dans le monde du travail. 

La Chambre donne même à considérer que les efforts de l'espèce ne doivent pas 
rester limités aux périodes de ralentissement ou de crise économique, mais que 
les jeunes qui auront seulement suffi à l'obligation scolaire auront toujours 
besoin d'aide pour trouver un emploi. 




